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Séance régulière virtuelle du mardi 14 juin 2022, à 18h45 
 

Présences et absences Liste des personnes présentes et absentes (en annexe 1) 

 

No Point à l’ordre du jour et décision  Constat, suivis, notes ou commentaires Responsable(s) du suivi Réalisation 

1. Accueil des membres et vérification des 
présences 

Présence de 67 personnes sur Zoom; le quorum est atteint. 

 
-- 

Sans objet        -- 

Fait         F 

Non fait         NF 
En voie de        EVR 
réalisation 2. Ouverture de la séance L’assemblée débute à 18h45. -- 

3. 
 
Mot de bienvenue et mot de la présidence 

 

La vice-présidente souhaite la bienvenue aux membres et nomme M. Godbout 
animateur de la rencontre.  

 

Mot de la présidente :  

Les questions destinées à Mme Gélinas du dernier comité, qui n’ont pas été 
répondues, sont reportées à la présente rencontre.  

 

Suivi de la loi sur le protecteur à l’élève :  

La loi a été adoptée. Le protecteur à l’élève en poste au CSSDM a quitté, ainsi le poste 
sera à combler. Le comité de parents sera consulté en deux parties : d’abord en 
identifiant le profil du futur protecteur à l’élève puis via une consultation des 
candidatures reçues. Dans le meilleur des cas, la nomination sera officialisée en 
novembre. Le comité des parents extra de septembre aura pour objectif de couvrir ce 
sujet. Mme Coulibaly propose que les parents du comité CCSEHDAA se joignent aux 
comités du parent de septembre et d’octobre pour prendre part à la consultation reliée 
au protecteur de l’élève. M. Habay propose et M. Bélanger appuie.  

Adoption à l’unanimité 

 

 

 

-- -- 
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No Point à l’ordre du jour et décision  Constat, suivis, notes ou commentaires Responsable(s) du suivi Réalisation 

 

Suivi du Règlement concernant la délégation de fonctions et de pouvoirs au 
Centre de service scolaire de Montréal :  

Le 8 juin dernier, l’administrateur de la tutelle en lieu et place du Conseil 
d’administration du Centre de services scolaire de Montréal a adopté le règlement du 
Règlement concernant la délégation de fonctions et de pouvoirs au Centre de service 
scolaire de Montréal. Les membres exécutifs du comité de parent ont proposé que le 
comité de parent puisse commenter le cadre budgétaire. Il a été proposé de réécrire 
des sections du cadre budgétaire, tâche pour laquelle M. Martel prend part. Dans les 
suggestions, il est proposé d’ajouter les principes que (1) les bénévoles ne doivent pas 
recevoir une tache supplémentaire et que (2) les bénévoles ne doivent pas avoir à 
débourser des sommes monétaires.  

 

Suivi pour le retour des comités de parent en présentiel :  

Pour déterminer si le comité de parent sera en présentiel ou en virtuel, un sondage 
sera envoyé par Mme Coulibaly. Le système de remboursement des frais reliés au 
transport sera discuté à la rencontre de septembre. 

 

4. 
Présentation du comité de travail Douance 
(Pascal Gallant) 
 

M. Pascal Gallant, coordonnateur au service à l’élève, présente les résultats du comité 
de travail sur la douance :  

https://drive.google.com/drive/folders/172sJmaIW27YP6fqXVjM5_IvEpqrHDZjF 

Le site internet cssdm.gouv.qc.ca/service-de-douance/ est également présenté aux 
membres parents, mais il n’est pas en ligne pour le grand public pour le moment. Le 
document de travail du cadre de référence est aussi partagé avec le comité.  

 

Questions supplémentaires suite à la présentation :  

Comment une école propose-t-elle un projet?  

Une adresse courriel sera mise en place pour recevoir les propositions des écoles. 
Toutefois, initialement, la présentation sera diffusée à l’ensemble des membres du 
personnel des établissements scolaires pour que l’information soit reçue par tous.  

-- -- 

https://drive.google.com/drive/folders/172sJmaIW27YP6fqXVjM5_IvEpqrHDZjF
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Quel est l’accompagnement offert à l’élève qui est déjà diagnostiqué?  

Le comité de douance ne travaillera pas en fonction des diagnostics : le service sera 
offert à l’ensemble des équipes-écoles.  

 

Au niveau budgétaire, comment la mesure sera répartie dans les établissements 
scolaires?  

Le budget de la mesure est en partie pour l’embauche des deux conseillères 
pédagogiques qui aideront les établissements scolaires et l’autre partie servira aux 
projets. Toutefois, les sommes ne seront pas remises aux écoles : le budget va 
demeurer centralisé.   

 

Est-ce qu’un plan d’intervention sera mis en place?  

Non, il n’y aura pas de plan d’intervention puisqu’un plan d’intervention regroupe les 
actions de chaque intervenant vis-à-vis un élève.  

 

Quels seront vos critères de sélection pour vos écoles, projets et élèves? 

Le défi est réel pour la première année : les critères seront établis en phase 2. Au 
départ, ce qui est visé est de présenter ce qu’est la douance aux établissements 
scolaires.  

 

Est-ce que les enseignants seront consultés pour les critères de sélection? 

Il y a un membre enseignant dans le comité de douance.  

 

Quand une école fera une demande, quel engagement ça impliquera pour les 
enseignants? 

L’objectif est d’outiller les membres des équipes-travail, mais il n’y a aucune obligation 
pour les enseignants. Il s’agit de mettre en place des outils pour répondre aux besoins 
des élèves. 
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À partir de quand les établissements scolaires pourront faire une demande? 

En décembre-janvier, les établissements scolaires pourront faire une demande si 
l’échéancier ne se modifie pas.  

 

Qu’est-ce qui existe actuellement en termes de douance? 

Il y a présentement une classe dans l’établissement Fernand-Seguin et une classe 
dans l’établissement scolaire Père-Marquette. 

 

5. 
 
Période de questions du public  
 

Le public n’a soumis aucune question.  

 

Proposition pour la rétention du personnel cadre au sein des petites écoles de 
l’École Saint-Mathieu, par Mme Bourget :  

Mme Bourget, de l’école Saint-Mathieu, présente la Proposition pour la rétention du 
personnel cadre au sein des petites écoles afin de solliciter les commentaires et 
suggestions des membres du comité de parents: 

https://drive.google.com/drive/folders/172sJmaIW27YP6fqXVjM5_IvEpqrHDZjF  

Les membres qui sont interpellés par ce sujet sont invités à communiquer leurs 
coordonnées à l’adresse suivante pour être mis en communication avec Mme Bourget : 
comite.parents@csdm.qc.ca  

 

-- -- 

6. 
 
Adoption du procès-verbal de la séance du 
24 mai 2022 

M. Habay propose l’adoption et Mme Pivotto appuie la proposition.  

Le document est disponible ici : 

https://drive.google.com/drive/folders/172sJmaIW27YP6fqXVjM5_IvEpqrHDZjF  

Adoption à l’unanimité 

 

-- -- 

https://drive.google.com/drive/folders/172sJmaIW27YP6fqXVjM5_IvEpqrHDZjF
mailto:comite.parents@csdm.qc.ca
https://drive.google.com/drive/folders/172sJmaIW27YP6fqXVjM5_IvEpqrHDZjF
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7. 
 
Adoption de l’ordre du jour  
 

 
 
 
 

M. Godbout procède à la lecture de l’ordre du jour, suivie par la proposition d’adoption 
de Mme Alepin et appuyée par M. Santos.  

Le document est disponible ici :  

https://drive.google.com/drive/folders/172sJmaIW27YP6fqXVjM5_IvEpqrHDZjF  

Adoption à l’unanimité 

 

-- -- 

8. 
 
Échange avec Isabelle Gélinas, directrice 
générale du CSSDM 
 

L’école St-Albert-le-Grand questionne sur la répartition des fonds reliée à l’aide 
alimentaire? 

Il y a 5 fonds gérés par le CSSDM et décentralisés dans les établissements scolaires. 
Entre autres, une partie des fonds provient du comité de gestion de la taxe scolaire de 
l'île de Montréal (CGTSIM) pour la clientèle défavorisée. Le jumelage des critères 
permet la répartition dans les établissements scolaires. Mme Gélinas propose que le 
Service de l’organisation scolaire (SOS) fasse une courte présentation en septembre 
ou en octobre pour présenter les 5 enveloppes et la souplesse qu’elles permettent.  

 

Pourquoi les services de dîner et de service de garde sont payants? 

Les services sont payants puisqu’aucune mesure financière n’est en place pour 
soutenir les établissements scolaires. Il s’agit d’un système utilisateur-payeur.  

 

Comment le CSSDM assurera que l’ensemble des besoins en services 
complémentaires dans les écoles soit répondu? 

Un critère important pour justifier la répartition des ressources est le nombre d’élèves. 
Cet enjeu sera traité prochainement par le centre administratif, en prenant en compte 
la décroissance du nombre d’inscriptions et donc la décroissance des fonds financiers. 
Toutefois, cet enjeu d’équité sera adressé sur une longue période puisque le fonds 
financier sera le même, mais avec une répartition différente. 

 

 

-- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://drive.google.com/drive/folders/172sJmaIW27YP6fqXVjM5_IvEpqrHDZjF
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Quel est le fonctionnement de la répartition des cadres dans les établissements 
scolaires? 

Les cadres font face à des politiques de gestion, équivalent à des conventions 
collectives. La politique de gestion sera rediscutée dans le futur avec les associations 
des cadres. La préoccupation première est de répondre aux besoins des 
établissements scolaires, mais également aux besoins des cadres. 

 

Est-ce que les règles autorisées au personnel enseignant seront modifiées pour 
s’adapter à la réalité actuelle tel que l’approbation des congés? 

La gestion des congés mène à un effet pervers puisqu’à partir du moment que les 
congés sont accordés, un grand nombre du personnel utilise ce privilège menant à une 
plus grande pénurie qu’actuellement. Ce sujet est très conventionné et complexe. 
Toutefois, une souplesse est permise en fonction des années et des champs 
d’expertise. 

 

Quelle est la philosophie dernière la démarche en cours dans les établissements 
scolaires face aux frais de mauvaises créances qui sont annulés en bas de 200$ 
et qui seront suivis en haut de 200$? Mme Grignon a un souci vis-à-vis les 
familles défavorisées. 

Mme Gélinas souligne que des modalités de paiement sont proposées pour les 
payeurs de 200$ et plus pour s’adapter à toutes les situations financières des familles. 
Il est extrêmement rare que des huissiers soient engagés pour avoir recours à ces 
frais.  

 

Comment se présente l’état de santé mental et physique des équipes-écoles? 

Il y a actuellement une étude en cours sur l’état de la santé mentale au sens large. Le 
retour pandémique met en lumière un essoufflement et des fatigues à travers 
l’ensemble des centres de services scolaire. Actuellement, les congés de maladie ne 
reflètent pas précisément lesquels sont pris en raison de burnouts, mais le nombre 
général de congés de maladie a en effet augmenté. Il est prévu que des mesures soient 
mises en place par le ministère pour contrer la problématique. C’est une préoccupation 
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partagée et généralisée. La mesure de tutorat, quant à elle, perdura au cours des 
prochaines années. 

 

À partir du 1er cycle du secondaire, il existe des classes fermées pour les 
troubles du spectre de l’autisme tandis que la philosophie au 3e cycle est 
différente, les élèves étant réintégrés aux groupes. 

Mme Gélinas souligne que le nouveau Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) qui 
prendra part dès la rentrée en septembre réévaluera les enjeux des troubles du spectre 
de l’autisme.  

 

La mesure budgétaire Agir autrement (15011) existe présentement que pour les 
écoles secondaires. Toutefois, qu’est-ce qui est prévu pour les établissements 
primaires défavorisés? 

En effet, la mesure Agir autrement (15011) est seulement pour le secondaire. 
Toutefois, les écoles primaires défavorisées avec un score de 10 reçoivent un grand 
nombre d’autres mesures de leur côté. Il y aura un programme de mentorat et de 
formations en place dès l’année prochaine pour aider les directions des établissements 
scolaires à connaître et à utiliser les mesures financières existantes.  

 

L’assurance groupe pour les voyages des écoles secondaires est en négociation 
actuellement, empêchant actuellement les établissements scolaires de signer 
des contrats. Quelle est la situation? 

La raison principale pour laquelle l’assurance groupe n’est pas en place est parce qu’il 
y avait un manque de personnel au comité de gestion de la taxe scolaire de l'île de 
Montréal (CGTSIM). Toutefois, il y a actuellement des discussions pour envisager de 
laisser les familles gérées leur assurance groupe. Prenons en note que le CGTSIM 
représente les 5 centres de services scolaire de l’île de Montréal.  
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La demande est grandissante pour les programmes en anglais intensif, donc les 
critères sont de plus en plus sévères, défavorisant les élèves spécifiques du 
quartier. Ainsi, est-ce le CSSDM souhaite augmenter le nombre de programmes 
en anglais intensif? 

Lorsque le programme est local, le sujet doit être discuté avec l’équipe-école en 
question. Toutefois, pour les programmes régionaux, il est possible de revoir les 
critères de sélection. Ainsi, il est possible de modifier les critères de sélection à l’égard 
des élèves spécifiques du quartier si souhaité. Mme Gélinas va s’informer davantage 
sur le sujet tant au niveau local que régional et revenir avec l’information. 

 

 
 

Mme Gélinas s’informera sur le sujet 
des programmes en anglais et 
partager l’information via Mme 

Coulibaly. 

 
 
 
 

EVR 

9. 
 
Point d’information :  

a. RCPAQ 
 

 
 

M. Sylvain Martel partage les points d’information suivant :  

Le projet de loi 9 a été sanctionné :  

Le texte de loi prendra un certain temps avant d’être rédigé puisqu’il y a un grand 
nombre d’amendements. La mise en vigueur est prévue pour le 1er juillet 2023.  

 

Deux nouveaux règlements en place :  

Un nouveau règlement sur les frais de service de garde arrivera d’ici la fin juin. Un 
deuxième règlement sur le processus de révision des notes arrivera d’ici la fin juin 
également. Les frais de dîner en feront partie. 

 

Le RCPAQ en automne :  

Plusieurs activités sont prévues pour l’automne 2022, dont certaines seront en 
présentiel. Les webinaires vont toutefois être conservés. La programmation sera 
publiée sous peu.  

 

Responsabilité des présidents des CÉ :  

Il est de la responsabilité des présidents des CÉ de convoquer les CÉ. Il est aussi 
primordial d’élire les membres des CÉ.  

 

-- -- 
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Contact pour le RCPAQ : 
accompagnement@rcpaq.org   

 

10. 
 
Point de décision :  

a. Calendrier réunions CP 2022-2023 
 

Le calendrier 2022-2023 est disponible sur le lien suivant :  

https://drive.google.com/drive/folders/172sJmaIW27YP6fqXVjM5_IvEpqrHDZjF  

La date du 28 février 2023 sera modifiée pour le 21 février 2023. Mme Alepin propose 
l’adoption des dates et M. Habay appuie la proposition.  

Adoption à l’unanimité 

 

Un sondage sera envoyé dès demain aux membres parents pour décider du mode de 
rencontre entre le présentiel, le virtuel et l’alternance.  

-- -- 

11. 
 
Toast parce qu’on le mérite !!!  
 

 
-- -- 

12. 
 
Levée de l’assemblée 
 

L’ordre du jour ayant été épuisé, la réunion prend fin à 21:24. 
-- -- 

  

mailto:accompagnement@rcpaq.org
https://drive.google.com/drive/folders/172sJmaIW27YP6fqXVjM5_IvEpqrHDZjF


 

Procès-verbal du mardi 14 juin 2022 (CP-CSSDM)  

Annexe 1:  Liste des présences et des absences motivées, de la réunion virtuelle du mardi 14 juin 2022. 

 
Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences 

Académie Dunton Santos  Helder membre OUI Bienville Amaou Madinatou substitut 

 

NON 

Ahuntsic 

Marie-Claude 

Lamarche substitut NON Bienville Niama Zekri membre NON 

Ahuntsic Marie-France D'Haiti membre OUI Boucher-de-la-Bruère Valérie Contant membre OUI 

Alice Parizeau Dounia Nahmed substitut NON Camille-Laurin Hervé Sanghapi membre NON 

Alice Parizeau Drissia Moubarik membre  OUI  Charles-Lemoyne LAROCHE, Mélanie membre NON 

Alphonse-Desjardins Bernard Ndour membre NON Charles-Lemoyne LOFRANCO, John substitut OUI 

Alphonse-Desjardins Maëlle Beurier               substitut  NON Chomedey de Maisonneuve Chantal Lanthier membre NON 

Arc-en-ciel et école au 

Pied-de-la-Montagne Bélanger, Catherine membre  OUI  Christ-Roi Julie Tremblay substitut NON 

Arc-en-ciel et école au 

Pied-de-la-Montagne Ogée, Julie substitut  NON Christ-Roi Karine Boily membre OUI 

Arc-en-ciel et école au 

Pied-de-la-Montagne Philippe Belvaux membre NON De l'Étincelle Isabelle Pivotto Dabat membre OUI 

Armand-Lavergne Véronique Kanémy membre NON De l'Étincelle Karla Monroy substitut NON 

Atelier Dalia Gesualdi-Fecteau substitut NON  De Roberval Bernardeau, Alain substitut NON 

Atelier Yacine Bouyahmed membre NON De Roberval Niang, Nafi Safaou membre NON 

Barclay Aexandre Fredlyne substitut  NON Des Nations Lisa Danielczack substitut NON 

Barclay Siguineau Einrika membre NON Des Nations Nicholas Cadet membre NON 

Baril Marie Claude Gourde substitut NON Dollard-des-Ormeaux Benteux Bérenger substitut NON 

Baril Martine Fradet membre NON Dollard-des-Ormeaux Combaz, Béatrice membre OUI 

Barthélemy-Vimont Adama Diallo membre NON École Champlain Émilie Clermont-meilleur membre 

 

NON 



 

Procès-verbal du mardi 14 juin 2022 (CP-CSSDM)  

 
Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences Établissement Nom et Prénom Fonction  Présences 

Barthélemy-Vimont Rachel Shugart substitut NON Élan Marc-André Bélanger membre OUI 

École Cœur-Immaculé-

de-Marie  Geneviève Morin substitut NON Élan Anabelle Guérette substitut NON 

École Cœur-Immaculé-

de-Marie  Valérie Lacombe membre NON Étoile filante Richardson, Christine membre NON 

École des Monarques Isabelle Breton membre OUI Étoile filante Valotaire, Michel substitut NON 

École des Monarques Véronique Ardouin substitut NON Évangeline Oussama Abdallah membre NON 

École du Petit-Chapiteau Stéphanie Nau membre OUI Face Benoit Valverde membre OUI 

École internationale de 

Montréal Émilie Bélanger membre OUI Face Geneviève Gueritaud-Dodin substitut NON 

École internationale de 

Montréal Marwa Ahmed substitut NON Félix-Leclerc Awatef Zaiter Membre NON 

École Notre-Dame-du-

Perpétuel-Secours Évannick Godbout membre OUI Fernand Séguin Catherine Dion-Richard substitut NON 

École Paul-Bruchési Danny Bouchard membre NON Fernand Séguin Marc. Étienne Deslauriers membre NON 

École Paul-Bruchési Marie-Mousse Laroche substitut  NON François de Laval  COULIBALY Kileka membre NON 

École Saint-Benoît  Zohra Sissi membre NON François de Laval  FOURNIER, Francis substitut NON 

École Sainte-Jeanne-

D'arc Loic Bosquet membre NON  Gadbois François Laliberté Auger membre OUI 

École Sainte-Jeanne-

D'arc Maude Gagnon substitut  NON Gadbois Mélanie Charest substitut NON 

École St-Gérard 

Jonathan Brassard 

Potvin substitut NON Garneau Imane Kawsar membre NON 

École St-Gérard Manuel Darveau membre NON Georges-Vanier Christian Laurin membre OUI 

École St-Luc Adel Ben Mabrouk membre OUI Georges-Vanier Lise Paradis substitut NON 
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Édouard-Montpetit Mélanie Milette substitut OUI Gilles-Vigneault Martel, Marie-Claude substitut NON 

Édouard-Montpetit Zouhair Elkharrim membre  NON La Vérendrye Mélanie Lalonde substitut OUI 

Guillaume couture Dupont. Marie-Ève membre  NON La Vérendrye Vézina, Élyse membre  NON 

Honoré-Mercier Annie Pelletier membre OUI La Visitation Kassandre Chery membre  NON 

Irénée-Lussier Élodie Bonniard substitut NON La Visitation Mael Boulet-Craig substitut NON 

Irénée-Lussier Michel Bernier membre OUI La Voie Zaiter Awatef membre NON  

Jean-Baptiste-meilleur Geneviève Poitras membre NON  Lambert-Closse Blandine Monjarret membre NON 

Jeanne-Leber Céré Geneviève membre NON Lambert-Closse Ligia Borges substitut  NON 

Jeanne-Leber Esther Uwizeye substitut OUI Lanaudière Julie Tardieu substitut NON 

Jeanne-Mance Bellot, Céline substitut  NON Lanaudière Sandrine Izquierdo membre OUI 

Jeanne-Mance Fortin Virginie membre NON Laurier Suzanne Palko membre OUI 

Joseph Charbonneau Donald Diotte membre OUI Le plateau Arame M’Baye  membre NON 

Joseph Charbonneau Lise Dupont substitut  NON Le plateau Lydia Massimiani  substitut NON 

Joseph-François-Perrault Patricia Clermont substitut NON Le vitrail Ulrich Habay membre OUI 

Joseph-François-Perrault Sylvain P Caron membre OUI Léonard-De-Vinci Annie Mayer-Lefebvre substitut  NON 

La Dauversière 

El Tayeb El Rafei, 

Nathalie membre OUI Léonard-De-Vinci Genevieve Bariteau membre NON 

La Dauversière Saberallah, Abdellah substitut NON Les-Enfants-du-monde Asmae Tyyibi  substitut  NON 

La Mennais 

François William 

Croteau membre  NON Les-Enfants-du-monde Talafre, Joana membre NON 

La Mennais Jean-Pierre Perreault substitut  NON Louis-Colin Julie Chaumont substitut  NON 

La petite-Patrie Daniel Marois membre OUI Marguerite-Bourgeoys  Radia Taleb substitut  NON 

Louis-Colin 

Maxime Gauthier-

Lacasse membre OUI Marguerite-Bourgeoys  Violaine Campo membre OUI 
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Fonction  

 
Présences 

 
Établissement 

 
Nom et Prénom 

 
Fonction  

 
Présences 

Louis-Dupire Mathieu Bolduc membre NON Marguerite-De Lajemmerais Antoine Gagné membre OUI 

Louise-Trichet Geneviève Rondenay substitut  NON Marguerite-De Lajemmerais Manseur Lamine substitut  NON 

Louise-Trichet 

Hélène Beaugrand-

Champagne membre OUI Marie-de-l’Incarnation Gabrielle-Bourgeault-Brunelle membre OUI 

Louis-Hyppolyte-

Lafontaine Rémi Duquette membre NON Marie-de-l’Incarnation Simon Methot substitut NON  

Louis-Joseph-Papineau Mohamed Ait Ikhlef membre NON Marie-Favery Karine Dubois substitut NON 

Louis-Riel Dominique Chandonnet substitut NON Marie-Favery Martin St-Onge membre NON 

Louis-Riel Marilaine Bolduc-Jacob membre OUI Marie-Rivier Jules Lionel Anelus membre NON  

Lucien-Pagé elias Layali membre  NON Marie-Rivier Véronique Delisle substitut NON 

Lucien-Pagé Georges Khalaf substitut  NON Montcalm Sindy Moise membre NON  

Lucille Teasdale Maria Esther Chilquillo membre OUI Notre-dame-de-grâce Marie-Claude Vernier substitut NON  

Lucille Teasdale Marie Kone substitut NON  Notre-dame-de-grâce Myriame Belfort membre OUI 

Ludger-Duvernay Alejandra Rodriguez substitut OUI 

Notre-Dame-de-

l'assomption Émilie Jacob substitut OUI 

Madelaine-de-Verchères Turcotte-Tardif, Élise membre OUI 

Notre-Dame-de-

l'assomption Jean Desjardins membre OUI 

Maisonneuve 

Karlane Leclerc 

Blanchette membre NON Notre-dame-des-neiges Carole Amoakon membre  NON 

Maisonneuve Mireille Melanson substitut  NON Notre-dame-des-neiges Elsa Soffiaturo  substitut  NON 

Marc-Favreau Genevie Polese substitut NON  Notre-Dame-des-Victoires Manuelle Lonné substitut  NON 

Marc-Favreau Hannah Beattie membre OUI Saint-André-Apôtre Mélisandre Shanks  membre NON 

Notre-Dame-des-Victoires Maude Thomas membre NON  Saint-André-Apôtre Nassima Omani  substitut  NON 

Notre-dame-du-Foyer Hamidou Hadji substitut NON Saint-Anselme Caroline Favreau substitut  NON 
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Notre-dame-du-Foyer Marine Santiago membre NON Saint-Anselme Roxane Lapointe membre  NON 

Père-Marquette Aranzazu Recalde substitut  NON Saint-Antoine-Marie-Claret Andréanne Gignac membre OUI 

Père-Marquette Mohamed jelassi membre  NON Saint-Antoine-Marie-Claret Tamara noisy substitut NON 

Petite-Bourgogne Lachaine, Mélanie membre OUI Saint-Arsène David Lopez substitut NON 

Phillipe-Labarre Josianne Mondor substitut  NON  Saint-Arsène Isabelle Jameson membre NON 

Phillipe-Labarre Maxime Bellerose membre OUI Saint-Clément Josiane Loiselle-Boudreau substitut OUI 

Pierre-Dupuy Lucille-Eudoxie Etoga membre NON Saint-Clément Marie-Ève Rancourt membre NON 

Pierre-Dupuy Marielyne Bourgeois substitut  NON Saint-Donat Benoit Demuy membre OUI 

Robert Gravel Robert, Geneviève substitut  NON Saint-Donat Mathieu Lemaire-Lafond substitut NON 

Robert Gravel Saint-Jean, Charles membre  NON Sainte Bibiane David Dinelle substitut NON  

Rose-des-Vents Julien Langevin substitut  NON Sainte Bibiane Karine Gagnon membre OUI 

Rose-des-Vents Marie-Andrée Lemire membre NON Sainte Cécile Carolina Rios membre OUI 

Saint-Albert-le-Grand Lara Eid membre NON Sainte Cécile Charles Durocher substitut  NON 

Saint-Albert-le-Grand Roberta Aguirre substitut  NON 

Sainte-Bernadette-

Soubirous Allard Frédérick membre NON 

Saint-Ambroise Geneviève Woods substitut NON 

Sainte-Bernadette-

Soubirous Leroy Gerry substitut OUI 

Saint-Ambroise Marie-Anne Alepin membre OUI Saint-Henri Karine Maisonneuve membre OUI 

Sainte-Catherine-De-

Sienne Nicolas Bernard membre  NON Saint-Isaac-jogues Mariève Cadoret substitut NON 

Sainte-Catherine-De-

Sienne Widad Mokhtar Mas substitut NON Saint-Isaac-jogues Odile Saint-Louis membre NON 

Sainte-Louise-De-Marillac Guillaume Bourgeois membre NON 

Saint-jean-baptiste-de-

lasalle Anne-Marie Levasseur membre NON  
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Sainte-Louise-De-Marillac Martine Géllinas substitut NON 

Saint-jean-baptiste-de-

lasalle Marie-Pierre Boucher substitut NON  

Sainte-Lucie Julka Cantave substitut NON Saint-Jean-de Brébeuf Pascale Grignon membre OUI 

Sainte-Lucie Sophie Baillargeon membre NON Saint-Jean-de-Matha Hébert, Antoine substitut NON  

Saint-Émile Cécile Rémond substitut  NON Saint-Jean-de-Matha Paquet, Julie membre NON 

Saint-Émile Emmanuelle Rouard membre NON Saint-Justin Hébert, France membre NON 

Saint-Enfant-Jésus Nicolas Boisvert substitut  NON Saint-Justin Phipps, Jessica substitut OUI 

Saint-Enfant-Jésus Toby Harper-Merrett membre  NON Saint-Louis-de-Gonzague Claire Bourély membre OUI 

Sainte-Odile Marie-Ève Demers membre OUI Saint-Louis-de-Gonzague leonard frachet substitut NON 

Saint-François-D’Assise Frédérique Desmarais  membre OUI Saint-Mathieu Valérie Bourget-Robitaille membre OUI 

Saint-François-Solano Aline Libert substitut  NON Saint-Mathieu Vanessa Beaudry substitut  NON 

Saint-François-Solano Marilou Filiatreault membre OUI Saint-Noël Chabanel Caroline Forcier substitut  NON 

Saint-Gabriel-Lalemant Aurélie  Lexe Valton  membre OUI Saint-Noël Chabanel Mourad Louardani membre NON 

Saint-Gabriel-Lalemant Maude Giard substitut  NON Saint-Noël Chabanel Mizette Robert substitut NON 

Saint-Grégoire-le-Grand 

DEL SIGNORE, 

Vanessa membre  OUI  Saint-Nom-de-Jésus Jonathan Alarie membre  NON 

Saint-Grégoire-le-Grand TIANN, Christine substitut  NON Saint-Nom-de-Jésus Vanessa Le Corné substitut  NON 

Saint-Pascal-Baylon Lahiouel, Ridha substitut  NON Ste-Claire Dominique Saumur membre OUI 

Saint-Pascal-Baylon Touhmou, Abdel Hakim membre OUI St-Étienne Frédérick Bélanger-Lacourse membre NON 

Saint-Pierre Claver Josiane Cossette substitut  NON St-Étienne Julie Rainville substitut  NON 

Saint-Pierre Claver Patrick Preville membre  NON St-Fabien Marysol Breton substitut NON 

Saint-Pierre-Apôtre Anne Loiselle substitut  OUI St-Fabien Samia Manneh membre OUI 

Saint-Pierre-Apôtre Nathalie Thibeault membre NON St-Jean-de-la-Lande Dolbec-Bradette, Joanie-Kim substitut OUI 

Saint-Raymonde Mohamed Kakoro membre OUI St-Jean-de-la-Lande Laura Turlea membre NON 

mailto:laura.turlea@gmail.com
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Saint-Simon-Apôtre Geneviève Héroux membre OUI St-Marc BOUDRIAS, Pierre-Laurent membre NON 

Saint-Simon-Apôtre Marie-Ève Brochu substitut  NON St-Marc O'MEARA, Julie-Ève substitut NON  

Saints-Martyrs-Canadiens Chanez Benchoubane membre OUI Sophie-Barat Deslauriers, Marc Etienne membre OUI  

Saint-Zotique Pierre Jourdin Sanon membre OUI Sophie-Barat Rodrigue, Cloé substitut NON 

Sans-Frontières Marie-Pier St-Louis membre NON St-Bathélemy Archambault, Vincent membre NON 

Sans-Frontières Mathieu Lacombe substitut  NON Victor Rousselot Hélène Proulx membre NON 

Simonne-Monet Fatma Mathlouthi membre NON Victor-Doré  Noée Dion substitut  NON 

Simonne-Monet isabelle Roy substitut  NON Victor-Doré  Sophie Brière membre OUI 

St-Paul-de-la-Croix Denise Moncion substitut  NON  

AUTRES PRÉSENCES : 

- M. Pascal Gallant, coordonnateur au service à l’élève du CSSDM 

- M. Sylvain Martel du Regroupement des comités de parents autonomes du Québec 

- Mme Isabelle Gélinas, directrice générale du CSSDM 
St-Paul-de-la-Croix Nicolas Deschênes membre OUI 

 
 


